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Conseil De Quartier DUTARTRE 

Compte rendu de la réunion du 7 mars 2024 

 

 

Présents 

 

Représentants des Chesnaycourtois 

Jean-Pierre Chotard (vice-président), Marie-France Jovard, Chantal Martin-Renout, 
Domenico Basani, Bruno Patard de la Vieuville, Pierrick Agaësse, Sophie Guth. 

 

Représentants des élus 

Monsieur le Maire (partiellement), Claude Jorio, Christophe Konsdorff. 

 

Absents 

Dorothée Biger (excusée), Didier Bosc(excusé), Patrice de Clinchamps (excusé), 

Severine Ben Khadra-Thenaud, Germain Lafourcade. 

 

1) Constitution des Conseils De Quartier. 
 
- La charte des Conseils De Quartier a été modifiée :  
Ainsi, la durée des mandats des conseillers de quartier est portée à 6 ans au lieu 
de trois ans initialement, correspondant au mandat de l’équipe municipale. 
D’autre part, s’agissant des personnes qualifiées, il est décidé de nommer un 
titulaire et un suppléant au lieu de deux, ce qui ramène le nombre de membres 
maximum à 17 personnes. 
Ces modifications ont fait l’objet d’une délibération au conseil municipal du 7 
février 2024. 
 
- Notre CDQ se compose de 14 membres. Deux personnes (MM RYBICKI et 

CURTIL) ont déposé leur candidature comme membre du CDQ. 
 

2) Travaux et aménagement du quartier. 
 
- L’aménagement du Centre Technique Municipal (CTM) et de l’impasse 

Mouchotte est quasiment terminé, permettant ainsi une liaison piétonne entre 
la bibliothèque et les tennis. 
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- La reconstruction des tribunes du stade Michaux va être lancée en milieu 
d’année. Les travaux s’étaleront jusqu’à la rentrée 2025. La réfection de la 
piste d’athlétisme sera réalisée également en 2025. De ce fait, les travaux de 
réfection de la rue des Sports dans sa partie sud seront différés fin 2025. 

 
- Travaux de réfection de chaussée rue Caruel de Saint Martin : les travaux de 

la partie sud (rue de Genouville- rue des Sports), initialement programmés en 
2024 seront également différés du fait du mauvais état de la conduite d’eau 
potable, qui a conduit à des ruptures de canalisation. Le remplacement de la 
conduite doit être envisagé par la SEOP.   

 
- Carrefour DUTERTRE-SCHWEITZER : les ilots résiduels issus de la 

transformation du carrefour (fermeture de la pénétrante) vont être 
aménagés : le conseil se prononce pour la plantation d’arbres, qui pourront 
remplacer en partie les arbres coupés lors de l’opération « gare routière » du 
précédent mandat.  
Simultanément, l’aménagement de la piste cyclable le long du collège entre 
Schweizer et Charles de Gaulle sera réalisé. 

 
- Arceaux pour vélos : la pose de 247 arceaux pour vélos à travers la ville sera 

terminée fin mars : fournir les plans. 
 

3) Autres sujets de voierie et mobilité. 
 
– Le sujet de circulation rue des Deux Cousins est à nouveau évoqué. Celui-ci 

avait fait l’objet d’un refus après de nombreux échanges lors des précédents 
CDQ. La conclusion avait été un refus de la part de la ville. Pas de conclusion 
nouvelle, mais le dossier sera réexaminé. 

– Traversée piétons devant l’hôtel B&B (ex IBIS) du centre commercial de  
Parly II : la traversée au feu des trois voies est dangereuse. Il est proposé de 
mettre en place des panneaux clignotants bleu type C-20-A. La question va 
être étudié par les services. 

– Assainissement carrefour Ribot-Welvert : il s’agit d’un point bas de la ville 
pouvant être inondé. Hydreaulys (en charge du réseau EU-EP) a été saisi. Un 
budget d’études du réseau est prévu cette année, en vue de travaux éventuel 
à partir de 2025. 

– Entretien rue Cimarosa : les réfections de chaussée ont été faites sur la partie 
ville (contre les crèches et le centre médical). 

– Circulation pendant les travaux de géothermie : réflexion à avoir sur les places 
supprimées à Parly II pendant les travaux en particulier rue Martignac. 
 

4) Atelier CAUE 

2 ateliers ont été tenus fin 2023. Les retours sont très positifs. La synthèse des 
ateliers est en cours. Elle sera suivie d’un projet de charte, construite autour des 
3 thématiques :                                                                                 
-    Architecture et patrimoine                                              
-    Urbanisme 
-    Paysage et biodiversité. 
Prochaines étapes : 
- Présentation du projet de charte aux participants aux ateliers (avril/mai) 
- Validation, communication et mise en place de la charte d’ici le 3ième trimestre 
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5) Mission Cœur de Ville 
 
Une équipe d’architecte-urbaniste a été désignée pour une mission de 9 mois 
comportant un diagnostic, les grandes orientations, les scénarios d’aménagement, 
un plan guide « Cœur de Ville ». 
La volonté est d’avoir une démarche « impliquante », avec une information 
spécifique et des ateliers de concertation sur la base des CDQ. 
 

 

Le prochain Conseil De Quartier aura lieu le 5 juin prochain 


